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A l’assemblée générale de l’association OISE TOURISME ADRT , 
 

 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de l’association OISE TOURISME ADRT relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la 
situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1 janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 
n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes. 
 
Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, les appréciations auxquelles nous avons procédé pour émettre l’opinion ci-
dessus, portant notamment sur les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour 
l’arrêté des comptes, ainsi que leur présentation d’ensemble, n’appellent pas de commentaire particulier. 
 
Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux membres de l’association 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport du Conseil d’administration et dans les autres documents adressés aux 
membres de l’association sur la situation financière et les comptes annuels. 
 



Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 
comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 
sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.  
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci. 
  
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
  
 Fait à Soissons, le 12 mai 2025 
 Pour CRAIGHERO ET ASSOCIES 
 
 
 
 
 Victor CRAIGHERO 
  Commissaire aux Comptes 



 
 
 
 
 
 
 

ASSOCIATION « OISE TOURISME » 
 

________ 
 
  

22, place de la Préfecture 
 
 

60008 – BEAUVAIS CEDEX 
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A l’assemblée générale, 
 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions réglementées visées à l’article L. 612-5 du code de commerce, qui ont été passées au cours de 
l’exercice et dont nous avons été avisés en application de l’article R. 612-7 dudit code. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions 
découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à 
rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code 
de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur 
approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 
documents de base dont elles sont issues. 
 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de l’exercice 
écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des dispositions de l’article L. 612-5 
du code de commerce. 
 
 
 
 
 Fait à Soissons, le 12 mai 2025 
 Pour CRAIGHERO ET ASSOCIES 
 
 
 
 
 Victor CRAIGHERO 
  Commissaire aux Comptes 
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Actif
Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

Ac
tif

 im
m

ob
ili

sé
Im

m
ob

ili
sa

tio
ns

 
in

co
rp

or
el

le
s

Frais d’établissement
Frais de recherche et développement 
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets,  licences, marques, procédés, 
logiciels, droits et valeurs similaires (1) 

Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

co
rp

or
el

le
s

Terrains
Constructions
Inst.techniques, mat.out.industriels   
Immobilisations corporelles en cours 
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

fin
an

ci
èr

es
 (2

)

Participations et créances rattachées  
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres 

TOTAL

Total I

A
ct

if 
ci

rc
ul

an
t

Stocks et en cours

Cr
éa

nc
es

(3
)

Créances clients, usagers et comptes rattachés 
Créances reçues par legs ou donations

Autres 

TOTAL

D
iv

er
s

Valeurs mobilières de placement 
Instruments de trésorerie 
Disponibilités
Charges constatées d’avance (4)

Total II

Frais d’émission des emprunts       III 
Primes de remboursement des emprunts      IV 

Ecart de conversion Actif V

TOTAL DE L’ACTIF    (I+II+III+IV+V)

(1) Dont droit au bail
(2) �Part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières
(3) et (4) Dont à plus d’un an (brut)Re

nv
oi

s

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Bilan Actif

Oise Tourisme Agence de Développement ( Global)

Page : 4 / 24

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
  E

di
té

 à
 p

ar
tir

 d
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op

 V
5.

30
.6

Au 31/12/2024 Au 31/12/2023

63 875 36 060 27 815

6 250 6 250

70 125 36 060 34 065

118 257 101 170 17 086

118 257 101 170 17 086 23 463

552

1 065

593 564

1 141 263

535

23 463

552

1 065 1 049
1 617 1 617 1 584

190 000 137 230 52 769 25 048

6 506 6 506 882

593 564 611 443

600 070 600 070 612 326

1 183 304 1 183 304
42 438 42 438 20 248

1 825 813 1 825 813 1 773 838

137 2302 015 814 1 878 583 1 798 886

1 065 1 049



Passif 
Fonds propres sans droit de reprise 

       Fonds propres statutaires
       Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise 
       Fonds propres statutaires

       Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

Réserves 

       Réserves statutaires ou contractuelles

       Réserves pour projet de l'entité

       Autres

Report à nouveau

Total I

 P
ro

vi
si

on
s 

 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 

Total II

D
et

te
s

Total IV

Écart de conversion Passif V

TOTAL DU PASSIF (I+I bis+II+III+IV+V)

Re
nv

oi
s

Fo
nd

s 
pr
op

re
s

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits) 

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 

Provisions réglementées

Total III

(1) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(2) Dont emprunts participatifs

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (1) 
Emprunts et dettes financières diverses (2)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie
Produits constatés d’avance

Situation nette (sous-total) 

dé
di

és
Fo

nd
s 

Total I bis

A
ut

re
s

fo
nd

s 
pr

op
re

s

Montant des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées

Bilan Passif
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 d
e 
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op

 V
5.

30
.6

Au 31/12/2024 Au 31/12/2023

1 140 939 244 291
896 648

-119 015 -119 015

49 373

1 071 298 1 021 924

1 071 298 1 021 924

233 459 205 382
233 459 205 382

20 784 20 784
255 244 248 885
276 028 269 669

143 130 55 663

147 876 143 522

102 723

6 790

301 910297 797

1 878 583 1 798 886



Pr
od

ui
ts

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n
Ch

ar
ge

s 
d’

ex
pl

oi
ta

tio
n

Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes (1)

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION I

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION II

1. Résultat d’exploitation    (I-II)

Cotisations

Ventes de biens et services 

       Ventes de biens

  dont ventes de dons en nature

       Ventes de prestations de service

                 dont parrainages

Produits de tiers financeurs

       Concours publics et subventions d'exploitation

       Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

       Ressources liées à la générosité du public

              Dons manuels

              Mécénats

              Legs, donations et assurances-vie    

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Compte de résultat
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op
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2 100

16 935

3 050

29 121

1 805 852 1 656 442

747

5 000 6 070

32 075

0

128 609

2

1 875 846 1 810 159

666 512684 783

82 424 87 595

726 870

267 339

761 206

258 584

17 152 17 959

60 152 28 530

16 0

1 838 740 1 820 389

37 105 -10 229

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

12 mois

Du 01/01/2023

Au 31/12/2023

12 mois



Pr
od

ui
ts

 
ex

ce
pt

io
nn

el
s

Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Ch
ar

ge
s 

ex
ce

pt
io

nn
el

le
s

Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

4. Résultat exceptionnel     (V-VI)

VIIParticipation des salariés aux résultats 
Impôts sur les bénéfices VIII

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Évaluation des contributions volontaires en nature

Contributions volontaires en nature

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat 

Charges des contributions volontaires en nature 

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

Pr
od

ui
ts

 
fin

an
ci

er
s

De participations
D’autres valeurs mobilières et créances d’actif immobilisé 
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Ch
ar

ge
s 

fin
an

ci
èr

es Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

2. Résultat financier     (III-IV)

3. Résultat courant avant impôt     (I-II+III-IV)

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

Total

Total

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS V

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES VI

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS III

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES IV

Compte de résultat
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18 174 14 165

18 174 14 165

18 174 14 165

3 935

13 282
525

55 280

4 389

525 17 671

792
72 30

6 359 20 784

6 431 21 606

-5 906 -3 935

1 894 545

1 845 172

1 841 996

1 841 996

49 373

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

12 mois

Du 01/01/2023

Au 31/12/2023

12 mois
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1 Principes et méthodes comptables

L’association a arrêté ses comptes en respectant le règlement ANC n°2014-03, ainsi 
que ses adaptations aux associations et fondations conformément au règlement du 
CRC  n°1999-01 du 16 février 1999.
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du compte 
de résultat

2.1 Actif immobilisé 
À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée 
dans les conditions suivantes :

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.
Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien 
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés 
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2.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Diminutions (C) 

Immobilisations
Valeur brut 

début
(A)

Augmentations
(B)

Sorties Virements 

Valeur brute fin
(D)

Frais d’établissement Total I - - - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 

in
co

rp
or

el
le

s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II 33 815 36 310 - - 70 125

Terrains - - - - -

Constructions - - - - -

Install. Tech., mat., outillage 4 304 - - - 4 304

Install. générales, ag. Am. divers - - - - -

Matériel de transport 61 748 - - - 61 748

Mat bur., informatique, mobilier 59 705 8 604 16 105 - 52 204

Immo. Corp. En cours - - - - -

Avances et acomptes - - - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 c

or
po

re
lle

s

Total III 125 758 - 16 105 - 118 257

Participations - - - - -

Créances rattachées à des part. - - - - -

Autres titres immobilisés 535 17 - - 552

Prêts et autres immo. financières 1 050 16 - - 1 066

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 fi

na
nc

iè
re

s

Total IV 1 585 33 - - 1 618

Total général 161 158 36 343 16 105 - 190 000
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2.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Immobilisations
Amortissements 

début
(A) 

Augmentations 
(B)

Diminutions 
(C)

Amortissements fin 
(D)

Frais d’établissement Total 
I - - - -

Am
or

tis
se

m
en

ts
 

in
co

rp
or

el
le

s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II 33 815 2 245 - 36 060

Terrains - - - -

Constructions - - - -

Install. Tech., mat., 
outillage 4 304 - - 4 304

Install. générales, ag. Am. 
divers - - - -

Matériel de transport 59 838 1 911 - 61 748

Mat bur., informatique, 
mobilier 38 153 12 997 16 032 35 117

Immo. Grevées de droits - - - -

Am
or

tis
se

m
en

ts
 c

or
po

re
lle

s

Total III 102 295 14 908 16 032 101 171

Total général 136 110 17 153 16 032 137 231

2.1.3 Amortissements et dépréciations - État de rapprochement entre ouverture 
et clôture

 Augmentations Diminutions
Amortissement 
et dépréciation

Début de 
l’exercice

Amortissement Dépréciation Amortissement Dépréciation

Fin de 
l’exercice

Incorporelles 33 815 2 245 - - - 36 060

Corporelles 102 295 14 908 - 16 032 - 101 171

TOTAL 137 231 17 153 - 16 032 - 137 231
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2.2 Fonds associatifs
La présentation des fonds associatifs dans le bilan avant répartition est normée dans le 
règlement CRC 99-01.
Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n’ont aucun droit 
individuel celui-ci, le résultat positif est appelé « excédent » et le résultat négatif « déficit 
». L’instance statutairement compétente se prononce sur l’affectation de l’excédent ou 
déficit. Chap I.1, règlement n°1999-01)
Aucune distinction n’est faite entre le résultat définitivement acquis ou celui sous contrôle 
des tiers financeurs, soit pouvant être repris par un tiers financeur.
Une seule ligne est consacrée au résultat global de l’exercice sous la rubrique des fonds 
propres.
Les subventions d’investissements affectées à un bien renouvelable par l’association ou 
la fondation sont maintenues au passif dans les fonds associatifs avec ou sans droit de 
reprise (§6 du règlement n°1999-01).

2.2.1 Le résultat de l’exercice
Il se compose de :

- 49 373.53 € résultat sous contrôle de tiers financeurs.

2.2.2 Autres fonds associatifs

Libellé Solde au début 
de l’exercice Augmentation Diminution Solde à la fin 

de l’exercice

Fonds associatifs avec droit de reprise 896 648 896 648 0

          Apports

       Réserves pour projets de l’entité 244 291 896 648 1 140 939

          Résultats de l’exercice 0 49 373 49 373

Écarts de réévaluation 

Subventions d’investissements sur biens non renouvelables 
(par l’organisme)

Provisions réglementées

Report à nouveau (119 015) (119 015)

2.3 Provisions, fonds dédiés, autres passifs 
2.3.1 Provisions
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2.3.1.1 Aménagement du cadre général – Augmentations/dotations

Ventilation des dotations
Augmentations (dotations) de l'exercice

Exploitation Financier Exceptionnel

Provisions réglementées

Provisions pour risques -

Provisions pour charges

TOTAL - - -

2.3.1.2 Aménagement du cadre général – Diminutions/reprises

Ventilation des diminutions (reprises)
Diminutions (reprises) de l'exercice

Exploitation Financier Exceptionnel

Provisions réglementées

Provisions pour risques

Provisions pour charges 6 359

TOTAL - - 6 359

2.3.1.3 Provisions pour engagements de retraite et avantages assimilés

Engagements retraite Provisionné Non provisionné TOTAL

Indemnités de départ en retraite
255 244 255 244

Prise en charge des cotisations mutuelle santé 
pour des salariés partis en retraite

La convention collective de l’entreprise prévoit des indemnités de fin de carrière 
calculée à 25 % du salaire brut mensuel. 

Pour le calcul, le salaire à prendre en considération est de 1/12 de la rémunération des 
douze derniers mois.

2.3.2 Passifs non comptabilisés

2.3.3 Fonds dédiés
Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l’exercice, 
la partie des ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n’a 
pas pu encore être utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard 
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Les sommes inscrites sous la rubrique « fonds dédiés » sont reprises en produits au 
compte de résultat au cours des exercices suivants, au rythme de réalisation des 
engagements, par le crédit du compte « report des ressources non utilisées des exercices 
antérieurs.

2.3.4 Précisions sur d’autres dettes

2.3.4.1 Subventions à reverser
Le poste « subvention à reverser » constate l’obligation de reversement de subventions 
lorsqu’il est établi de manière définitive que l’un ou plusieurs objectifs fixés dans la 
condition résolutoire contenue dans la convention d’attribution de subvention ne pourra 
(ont) être atteint (s). 

2.4 État des échéances des créances et des dettes à la clôture de 
l’exercice

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut À 1 an au plus À plus d’un an 

Créances rattachées à des participations -

Prêts -

DE
  L

’A
CT

IF
 

IM
M

O
BI

LI
SÉ

Autres -

Créances Clients et Comptes rattachés 6 506 6 506

DE
 L

’A
CT

IF
 

CI
RC

U
LA

N
T

Autres 593 564 593 564

Charges constatées d’avance 42 438 42 438

TOTAL 642 508 642 508

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A + d’1 an et 5 ans 
au + A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles -

Autres emprunts obligataires -

à 1 an maximum à 
l’origine -Emprunts et dettes 

auprès des 
établissements de 

crédit à plus d’1 an à l’origine
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Emprunts et dettes financières divers -

Fournisseurs et comptes rattachés 143 130 143 130

Dettes fiscales et sociales 147 876 147 876

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés -

Autres dettes - -

Produits constatés d’avance 6 790

TOTAL

297 
796Cliquez ici 
pour entrer du 

texte.

297 796

2.5 Compte de résultat
Précisions sur la nature, le montant et le traitement de certaines charges et produits 

Honoraires des commissaires aux comptes

CAC 1 CAC 2

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 5 472

Au titre d’autres prestations 

Honoraires totaux 5 472
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